
 

Règlement écrit – PLU de La Garde  page 122/143 

 

 

 

 

 

Annexe n°1                         

Prise en compte du risque 

technologique 

(Pétrogarde) 
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Arrêté du 12/07/2018 portant prescriptions complémentaires relatives à la société Pétrogarde pour ses 
installations sur le territoire de la commune de La Garde. 
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Liste des phénomènes dangereux ainsi que les cartes d’intensités retenues pour le porter à connaissance 
(probabilité A à D et probabilité E) 
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Pour les phénomènes dangereux dont la probabilité est A, B, C ou D les préconisations 

sont les suivantes : 
 

 Toute nouvelle construction est interdite dans les territoires exposés à des effets létaux significatifs, 

à l’exception : 

◦ d’installations industrielles directement en lien avec l’activité à l’origine des risques ; 

 

 Toute nouvelle construction est interdite dans les territoires exposés a des effets létaux, à l’exception :  

◦ d’installations industrielles directement en lien avec l’activité à l’origine des risques, 

◦ d’aménagement et d’extensions d’installations existantes ou de nouvelles installations classées 

soumises à autorisation compatibles avec cet environnement (notamment au regard des effets 

dominos et de la gestion des situations d’urgence) ;  

◦ La construction d’infrastructure de transport peut être autorisée uniquement pour les fonctions de 

desserte de la zone industrielle ; 
 

 Dans les zones exposées à des effets irréversibles, l’aménagement ou l’extension de constructions 

existantes sont possibles. Par ailleurs, l’autorisation de nouvelles constructions est possible sous réserve 

de ne pas augmenter la population exposée à ces effets irréversibles. Les changements de destinations 

doivent être réglementées dans le même cadre ; 
 

 Dans les zones exposées à des effets indirects, l’autorisation de nouvelles constructions est la règle. 

Néanmoins, il conviendra d’introduire dans les règles d’urbanisme du PLU, les dispositions imposant 

à la construction d’être adaptée a l’effet de surpression lorsqu’un tel effet est généré. 
 
 
 

Pour les phénomènes dangereux dont la probabilité est E, il convient de formuler les 

préconisations suivantes : 
 

 Toute nouvelle construction est interdite dans les territoires exposés à des effets létaux significatifs, 

à l’exception : 

◦ d’installations industrielles directement en lien avec l’activité à l’origine des risques ; 

◦ d’aménagement et d’extensions d’installations existantes ou de nouvelles installations classées 

soumises à autorisation compatibles avec cet environnement (notamment au regard des effets 

dominos et de la gestion des situations d’urgence) ;  

 

 Dans les zones exposées à des effets létaux, l’aménagement ou l’extension de constructions existantes 

sont possibles. Par ailleurs, l’autorisation de nouvelles constructions est possible sous réserve de ne pas 

augmenter la population exposée à ces effets létaux. Les changements de destinations doivent être 

réglementées dans le même cadre ; 
 

 Dans les zones exposées à des effets irréversibles ou indirects, l’autorisation de nouvelles 

constructions est la règle. Néanmoins, il conviendra d’introduire dans les règles d’urbanisme du PLU, 

les dispositions permettant de réduire la vulnérabilité des projets dans les zones d’effet de surpression 
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